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FAITS DIVERS

Concours d'agrandissements organise par la « Revue suisse
de Photographie ».

La Revue suisse de Photographie organise un concours
d'epreuves agrandies sur papier. Ce concours est international

et il est tout aussi bien ouvert aux amateurs qu'aux
professionnels.

Conditions.

Les epreuves doivent parvenir aux bureaux de la Revue

suisse de Photographie, 40, rue du Marche, avant le 28 fe-
vrier 1900. Elles seront collees sur carton .avec ou sa.ns

marge.
Tous les formats sont admis, mais ne doivent pas etre

inferieurs ä 18 X 24 cm. Pour les formats superieurs a

5o X 60, les epreuves devront etre montees sur un cadre.
Elles seront accompagnees d'un pli ferme contenant le

nom de l'auteur. Sur le pli et au verso de l'agrandisse-
ment le meme signe sera repete.

Les epreuves envoyees demeureront la propriete de la
Revue ; elles seront exposees et pourront etre publiees.

Recompenses.

II y aura quinze medailles decernees, une en or, deux en

vermeil, quatre en argent et huit en bronze.
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Composition du jury.
MM. E. Pricam, president de l'Association des photo-

graphes suisses, Geneve.

H. Linck, secretaire de l'Association des

photographies suisses, Winterthour.
E. Ruf, photographe, Fribourg en Brisgau.
Dr A. Mazel, president de la Societe genevoi.se de

Photographie, Geneve.
Dr E. Demole, directeur de la Reime suisse de

Photographie, Geneve.

Congres international de photographic, Paris 1900.

Le Congres international de photographie qui se tiendra
ä Paris, du lundi 23 au samedi 28 juillet 1900,. sera la
suite de ceux qui ont eu lieu ä Paris en 1889 et ä Bruxelles
en 1891 ; il a pour but:

i° D'examiner les solutions intervenues ä ces deux

epoques et qui paraitront susceptibles d'ameliorations et
de perfectionnements ;

20 De prendre des decisions au sujet de diverses questions

nouvelles qui ont surgi depuis lors.
II comprendra, en outre des seances de travail, des

conferences et des visites ä des etablissements scientifiques et
industriels.

Le montant de la cotisation a ete fixe a la somme de dix
francs; le produit des cotisations est destine ä faire face

aux depenses d'impression, ainsi qu'aux frais de corres-
pondance et autres que le Congres pourra entrainer:

Nous vous prions de donner une preuve de l'interet que
vous portez au progres de la photographie, en adherant au
Congres de 1900 par l'envoi, ä l'adresse du secretaire general,

M. S. Pector, 9, rue Lincoln, a Paris, de la carte pos-
tale ci-jointe, apres l'avoir remplie et affränchie.



Nous vous prions egalement de faire parvenir ä lameme
adresse vos observations sur les questions qu'il vous
paraitrait utile d'introduire dans le programme ; la
Commission d'organisation examinera avec la plus scrupuleuse
attention toutes les communications qui lui seront adres-
sees dans ce but, et eile etablira ensuite le programme
definitif des travaux du Congres. Ce programme sera
adresse ä chaque adherent, en temps utile pour etre etudie
avec fruit avant la tenue du Congres ; il sera accompagne
de notes et de memoires explicatifs sommaires.

Apres la cloture du Congres, les proces-verbaux de ses

seances seront publies et un compte rendu de ses travaux
sera adresse ä chaque adherent.

Veuillez agreer, M l'assurance de notre
consideration tres distinguee.

Le secretaire general, Le president,
S. Pf.ctor. Janssen.

P.-S. — i° Nous vous serions tres reconnaissants de

bien vouloir communiquer la presente circulaire a toutes
les personnes qui s'interessent ä la Photographie.

2° Nous prions specialement MM. les presidents des

societes photographiques francaises et etrangeres d'adherer

par eux-memes au Congres, et d'inviter les' membres de

leurs societes h s'inscrire egalement parmi les adherents.
3° Nous prions MM. les directeurs des journaux scienti-

fiques francais et etrangers de vouloir bien reproduire, au
moins par extraits, la presente circulaire, et, nous les

remercions ä l'avance du concours qu'ils nous preteront
dans cette circonstance.

(Pour toute communication au sujet du Congres international

de Photographie, s'adresser ä M. le secretaire general,
M. S. Pector, g, rue Lincoln, ä Paris.)
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Hydroquinone Br.

Ce produit que nous annoncions dans notre dernier nu-
mero et dont ^'appellation nous semblait pour le moins

bizarre, n'est autre qu'un melange d'hydroquinone et de

bromure de potassium, ce dernier ä i %• Cette quäntite
de bromure parait bien forte, surtout pour des phototypes

sous-exposes.

Exposition de Photographie. — Concours d'amateurs

organise par
M. A. de Luserna et la Societe Genevoise de Photographie

au Alusee Alarie, chemin Desire, J, Geneve.

Depuis nombre d'annees dejit, la Photographie a fait des

progres merveilleux, non settlement au point de vue de la

technique, mais encore et surtout dans le sens artistique.
Une variete enorme de nouveaux papiers, des perfection-
nements apportes dans les methodes d'impression comme
dans les instruments d'optique, ont prepare ce mouvement
qui etonne aujourd'hui, par sa puissance et son elan, les

esprits les plus sceptiques et les moins bien disposes pour
les oeuvres photographiques.

Cedant au desir de se rendre compte du niveau artistique
tel qu'il existe actuellement ä Geneve et autour de nous,
les soussignes ont pris l'initiative d'une Exposition photo-
graphique avec concours d'amateurs, destinee it mettre en
relief les aptitudes individuelles et ä faire connaitre au
public, ce que peut produire, voire meme creer, tout fervent
de la Photographie.

Cette Exposition s'ouvrira le 5 fevrier kjoo et restera
ouverte pendant un mois.

Sont admis ä concourir tous les amateurs. La plus
grande liberte est laissee, quant aux formats, au nombre



des epreuves et aux procedes de tirage. Les epreuves de-

vront etre deposees au Musee Marie,'montees sur carton
ou encadrees, avant le 20 janvier 1900, dernier delai de

reception.

Le Concours et l'Exposition seront ainsi distributes :

Ire Section. Paysage simple.
IIe Figure simple.

IIP Paysage artistique.
VP » Portrait artistique.

V.« Composition.
VP Scenes de genre. Groupes

VIP Animaux.
VHP )>

r Instantanes.
IX« Agrandissements.
"Xe Stereoscopie.
XI« Diapositives.

XII« Nouveautes. Fantaisie.

Pour chacune de ces sections, il est prevu 7 medailles
avec diplömes artistiques (une de vermeil, deux d'argent,
quatre de bronze), soit environ 85 medailles qui seront de-

cernees par le Jury aux epreuves les plus meritantes.
Nous attirons specialement l'attention des amateurs sur

la section XI (diapositives). Cette section donnera lieu, en

effet, ä .une soiree de projections alimentee par les plus
belles epreuves. Cette soiree aura lieu dans le courant de

l'Exposition dans la grande salle du Musee, a l'occasion de

la delivrance des prix.
Les organisateurs esperent que les facilites accordees

aux amateurs, le grand nombre de recompenses et le

süperbe local du Musee Marie, dans lequel s'ouvrira l'Exposition,

engageront les possesseurs de chambres noires ä les

mettre en activite et ä nous apporter un beau lot d'epreuves.
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REGLEMENT DE I.'EXPOSITION ET DU CONTOURS

i° La Commission se reserve le droit de refuser tout ou

partie d'envoi qui' pourrait compromettre par sa nature la
reussite de l'Exposition.

2° La Photographie professionnelle ne pourra prendre
part aü concours qui est reserve, ainsi que la Grande Salle,
aux oeuvres des amateurs.

3° Toute epreuve devra porter une devise et etre accom-

pagnee d'un pli portant la meme devise a l'exterieur et le

nom de l'exposant a l'interieur.
4° Les decisions du Jury seront sans appel.
5° Les envois devront etre faits au Musee. Le retour des

epreuves est ä la charge des exposants qui demanderont la

reexpedition de leurs oeuvres dans le mois qui suit la
cloture. La Commission n'accepte aucune responsabilite pour
accident pouvant arriver aux epreuves durant leur expedition

ou pendant la duree de l'Exposition.
6° Les surfaces d'exposition seront cedees aux conditions

suivantes: •

a) Dix francs le metre de cimaise dans la Grande Salle,
sur toute la hauteur (2 metres 5o au minimum). — Trois
francs le metre carre ou fraction en proportion dans le

reste du Musee, escaliers, salle basse, atrium, etc.
b) Un meme exposant ne pourra pas obtenir plus de

4 metres de cimaise.

c) Les vitrines en entier seront cedees pour 5o francs
chacune.

70 Plusieurs personnes pourront se grouper pour la
location des vitrines ou des parois. Cette disposition est

prise dans le but de faciliter les petits exposants. Les
demandes de groupement devront etre adressees ä la Com
mission au Musee Marie. La Commission est composee de

M. A. de Luserna, proprietaire du Musee, de M. A. Mazel,
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president de la Societe genevoise de Photographie, et de M.
A. Rogeat, secretaire de la meme Societe. Cette
Commission donnera tous les renseignements desires.

8° Chaque exposant recevra une carte personnelle d'en-
tree permanente.

0° Le prix d'entree est fixe ä 5o cent, pour la semaine
et 25 cent, pour les dimanches et jours de fete. (Sous

reserve de modification pour les soirees.)

Geneve, iev octobre iSgg.

Au nom de la Commission :

A. de Luserna, Ant. Mazel, Dr es-sciences.

Proprie'taire du Musee. President de la Soc. genevoise de photog.
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